
COMMUNE D’ORIGNOLLES 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 AVRIL 2025 

 

 
Le 14 Avril deux mille vingt-cinq à 18 heures 30, les membres du conseil municipal de la 
commune d’ORIGNOLLES se sont réunis à la mairie en séance publique, sur la Convocation qui 
leur a été adressée par le maire conformément aux articles L. 2121-10, L.2121-11 et L. 2122-8 
du code général des collectivités territoriales.  
 
Date de convocation : 8 Avril 2025  
 
Étaient présents : Messieurs Rapiteau J-M, Brodziak F, Lebreton A, Bouchet S, Rapiteau A, 
Deveau J-C, Maurice F, Dubraud M, Mesdames Charron A, Petit C,  
 
Absents excusés : M. Martineau D (Pouvoir à Brodziak F), Ardouin Y (Pouvoir à Rapiteau A) 
Mmes Richard M-G (Pouvoir à Mme Charron A), Brillouet A (Pouvoir à Mme Petit C) 
 
Madame Annie Charron a été élue secrétaire de séance. 
 
Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut délibérer. 

 Approbation du compte rendu de la séance séances du 1er avril 2025. 
Comptes rendus adoptés à l’unanimité des membres présents 

 
FINANCES 
 
Vote du budget commune 2025 
Monsieur le Maire propose aux membres présents les propositions suivantes : 
 
FONCTIONNEMENT 
Le maire présente le projet de budget élaboré avec la commission des finances dont chaque conseiller a 
un exemplaire. Le montant de la section de fonctionnement s’élève à 1 132 097€ en dépenses comme en 
recettes et se décompose comme suit : 
     
DEPENSES 
011 Charges à caractère général    290 488 
012  Charges de personnel     317 119,47 
014  Atténuations de Produits           500 
65 Autres charges de gestion courante             117 550 
66 Charges financières        40 000 
67 Charges exceptionnelles            1 500 
68  Dotation aux Provisions          1 000 
023 Virement à la section d’investissement            359 011 
042  Opération d'ordre de transferts entre section      4 928,53 
 
RECETTES 
013 Atténuations de charges       6 000  
70 Produits des services               20 960 
73 Impôts et taxes       116 830 
731 Impositions directes     426 352 
74 Dotations, subventions et participations  118  439,46 
75 Autres produit de gestion courante       41  950        
002 Excédent de fonctionnement reporté           401 565,54 
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INVESTISSEMENT 
Le montant de la section d’investissement s’élève à 1 225 775€ en dépenses comme en recettes détaillé 
de la façon suivante : 
 
DEPENSES 
 Opérations d’équipement          1  143 000 
 Opérations financières                77 000 
 Operations patrimoniales        5 775 
  
RECETTES     
 Recettes équipement     420 600 
 Recettes financières     157 600.56 
 Virement de la section de fonctionnement           359 011 
 Opération d'ordre de transferts entre section     4 928,53 
 Excèdent d’investissement      277 859,91 

Operations patrimoniales        5 775 
 
Après délibération, le conseil municipal adopte à l’unanimité le budget tel que présenté ci-dessus. 
 
Attribution de subventions aux associations 
Le conseil municipal, 
Vu les articles L 1611-4, L 2541-12 et L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations. 
Vu la délibération en date du 12 avril portant adoption du budget primitif 2025. 
Vu les demandes de subvention adressées en mairie pour l’exercice 2025 
Vu les propositions d’attributions de subventions communales à plusieurs associations 
 

ASSOCIATION BENEFICIAIRE MONTANT DE LA SUBVENTION
ACCA ORIGNOLLES 2 000

ADMR SUD SAINTONGE 200

AFM TELETHON 100
ANCIENS COMBATTANTS 50

APE ORIGNOLLES 2 000

GROUPE VOCALE AU CHŒUR DU LARY 100

CROIX ROUGE 100

DEAMBUL'HISTOIRE 169

DON DU SANG 100

FONDATION DU PATRIMOINE 100
FOYER CULTUREL 1 800

FOYER CULTUREL BIBLIOTHEQUE 300

LIGUE CONTRE LE CANCER 100

GOUJON MONTGUYONNAIS 100

LES MARMOTTES P'TITES FRIMOUSSES 120

PREVENTION ROUTIERE 100

RESTO DU CŒUR 50
SOCIETE DES FETES 2 000

TOTAL 9 489

SUBVENTIONS COMMUNALES
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Après en avoir délibéré, 
Décide à l’unanimité, 

 D’attribuer les subventions communales aux associations précitées conformément au tableau ci-
dessus pour un montant total de 9 489€, 

D’autoriser Monsieur le Maire à procéder au versement de ces subventions. Les crédits nécessaires sont 
inscrits au budget 2025. 
 
 
Vote du budget énergies Orignolles 2024 
Monsieur le Maire propose aux membres présents les propositions suivantes : 
FONCTIONNEMENT 
DEPENSES et RECETTES   11 674 € 
 
INVESTISSEMENT 
DEPENSES et RECETTES  19 078,47 € 
 
Après délibération, le conseil municipal adopte à l’unanimité le budget tel que présenté ci-dessus. 
 
Occupation du domaine public par les opérateurs de télécommunication montant des redevances 
pour l’année 2025  
Le maire expose aux membres du conseil municipal que le décret 2005-1676 du 27 décembre 2005 
relatif aux redevances et droits de passage sur le domaine public par les opérateurs de communications 
électroniques, encadre le montant de certaines de ces redevances. 
Le conseil municipal doit fixer chaque année le montant des redevances dues pour l’année à venir sans 
dépasser les plafonds prévus dans le décret. 
 
Le patrimoine total occupant le domaine public routier géré par notre commune pour 2025 est de : 
11,545 Kms d’artère aérienne ; 9,689Kms d’artère en sous – sol (conduite) et l’emprise au sol n’existe 
plus, n’ayant plus de cabine téléphonique. 
 
A l’unanimité, le conseil municipal détermine le montant des redevances, en fonction des montants 
« plafonds », dues pour l’année 2025 soit : 
 
48,65€/km pour les artères en souterrain 
64,87€/km pour les artères en aérien 
Soit 1 220,62€ pour 2025. 
 
Création d’un terrain multisports (city stade) - plan de financement previsionnel - demande de 
subvention auprès de l’Agence Nationale du Sport (ANS). 
Monsieur le Maire présente au Conseil municipal le projet de création d’un terrain multisports sur le 
territoire communal.  
L’objectif est de pouvoir proposer un équipement de proximité pour l’école, les activités périscolaires et 
les associations. La commune souhaite mener une démarche visant à capter et accompagner les jeunes 
qui pratiquent un sport en dehors de tout cadre afin d'améliorer le lien social et de favoriser la pratique 
sportive. 
Ce projet peut être subventionné par l’ANS (Agence Nationale du Sport) qui participe au financement 
des équipements sportifs afin de réduire les disparités territoriales sachant que la commune est située 
en Zone France Ruralités Revitalisation (ZFRR). 
Le programme des travaux prévoit la fourniture et la pose du city stade. 
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Le coût de l’opération est estimé à 83 994,00 € hors taxes. 
 
Monsieur le Maire propose de solliciter une subvention auprès de cette instance, au taux maximum, ce 
qui donne le plan de financement suivant : 
Subvention ANS sollicitée     60 %    50 396,00€ 
Subvention Conseil Départemental sollicitée  20 %    16 799,00 € 
Autofinancement       20 %    16 799,00€ 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents ou représentés  

 AUTORISE Monsieur le Maire à demander les subventions afférentes à ce city stade au vu du 
plan de financement ci-dessus, 

 ATTESTE que les travaux ne sont pas commencés et que les crédits sont inscrits au budget 
primitif 2025, 

 AUTORISE Monsieur le Maire à entreprendre toutes les démarches nécessaires et à signer 
toutes les pièces relatives à ce projet 

 
Acquisitions foncières 
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il a rencontré Mme Jacqueline CHANGEAY qui souhaiterait 
échanger les parcelles du lieu-dit « chez Tureau » avec les parcelles de la « Berlanderie ». 
Il conviendra également que la commune se dote de la parcelle de l’étang des « rave-party » par un 
échange de parcelles. 
 
TRAVAUX 
 
Travaux Eglise 
Les travaux de coulinages sont terminés, l’entreprise Dagand doit boucher les cheminées faites.  
 
URBANISME  
 
PLU – Point sur la phase zonage et règlementaire 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que nous avons reçu une première version du règlement écrit du 
PLU dont chaque élu a été destinataire. Il convient de travailler sur ce règlement afin d’envoyer nos 
remarques au cabinet Cittanova avant le 30 avril. Il propose d’organiser une réunion de travail le 
vendredi 18 avril à partir de 14h. 
La réunion publique sur la phase PADD, règlement graphique et écrit se tiendra le 12 juin. 
 
DELEGATIONS 
 
Devis signés 

 Vamat    Broyeur accotement          10 200€TTC 
 Garage Paille    réparations berlingo       956,96€TTC 
 SDEER    Remplacement horloge Route des Monts   455,67€TTC 

 
QUESTIONS DIVERSES 
 

 Prévoir l’extinction de l’éclairage public entre le 1er mai et le 30 septembre prochain 
La séance est levée à 20h30 
 
Nom Prénom des élus Signature 
RAPITEAU Jean Michel Maire  
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BRODZIAK François 1er adjoint  

LEBRETON Amaury 2ème adjoint  
BOUCHET Sébastien 3ème adjoint  
RAPITEAU Arnaud 4ème adjoint  
CHARRON Annie Conseillère  
MAURICE Francis Conseiller  
ARDOUIN Yoann Conseiller (pouvoir à Ardouin Y) 
DEVEAU Jean-Claude Conseiller  
PETIT Claire Conseillère  
DUBRAUD Mickaël Conseiller  
RICHARD Marie-Gilles Conseillère (pouvoir à Charron A) 
BRILLOUET Anaïs Conseillère (pouvoir à Petit C) 
MARTINEAU Didier Conseiller (pouvoir à Brodziak F), 

 
 


